[image: Une image contenant texte, Police, logo, blanc

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]


Congrès mondial de l'AIPPI 2025 – Yokohama 
Résolution adoptée 
Le 16 septembre 2025


Résolution

2025 – Question à l’étude – Brevets
Licences obligatoires

Contexte :

1) Aux fins de la présente résolution, « licence obligatoire » désigne l'autorisation accordée par le gouvernement ou un tribunal (autorité compétente) d'utiliser une invention brevetée sans le consentement du titulaire du brevet.

2) Aux fins de la présente résolution, le terme titulaire du brevet inclut les demandeurs de brevet, les titulaires de modèles d'utilité et les titulaires de CCP, le cas échéant.

3) L’objet de la présente résolution porte sur les licences obligatoires accordées sur la base d'un intérêt supérieur spécifique et non uniquement sur la base de la dépendance entre brevets ou de l'absence de mise en œuvre d'une invention en l'absence d'un intérêt supérieur. Il est reconnu que la licence obligatoire couvre différents régimes dans lesquels les autorités chargées de l'octroi prévalent sur les droits de brevet afin que les gouvernements puissent exploiter une invention brevetée sans le consentement du titulaire des droits. Par exemple, les licences d'État et l'utilisation par le gouvernement permettent à ce dernier d'exploiter les droits de brevet. Chacun peut avoir ses propres exigences et restrictions.

4) L'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC), qui a été approuvé par tous les membres de l'OMC, offre un cadre reconnu pour les exceptions aux droits conférés (article 30) et pour d'autres utilisations sans l'autorisation du titulaire du droit (articles 31 et 31 bis). Cependant, les régimes de licences obligatoires mis en œuvre en vertu des articles 31 et 31 bis diffèrent considérablement d'une juridiction à l'autre. Il existe des variations entre les pays en matière d'octroi et d'application des licences obligatoires, de rémunération et d'exigences procédurales pour l'obtention de licences obligatoires.

5) Une meilleure reconnaissance d'un cadre mondial normalisé renforcerait la prévisibilité et l'équité.

6) L'Accord sur les ADPIC exige que la partie qui demande une licence obligatoire tente d'abord d'obtenir une autorisation d'utilisation du titulaire du droit à des conditions raisonnables, bien que cette exigence puisse être levée en cas d'urgence nationale.

7) 38 rapports ont été reçus des groupes nationaux et régionaux de l'AIPPI et de ses membres indépendants, fournissant des informations détaillées et une analyse des lois nationales et régionales relatives à cette résolution. Ces rapports ont été examinés par l'équipe du rapporteur général de l'AIPPI et synthétisés dans un rapport de synthèse (disponible à l'adresse www.aippi.org).

8) Lors du Congrès mondial de l'AIPPI à Yokohama en 2025, le sujet de la présente résolution a été examiné plus en détail au sein d'un comité d'étude spécialisé, puis à nouveau en séance plénière, à la suite de quoi la présente résolution a été adoptée par le comité exécutif de l'AIPPI.

L'AIPPI décide que :

1) Les dispositions de l'Accord sur les ADPIC relatives aux licences obligatoires prévues aux articles 31 et 31 bis restent de la plus haute importance et devraient servir de cadre à l'application de la présente résolution. En particulier, les droits des titulaires de brevets au titre de l'Accord sur les ADPIC devraient être garantis.

2) Il est nécessaire de mettre en place un cadre harmonisé pour l'application des articles 31 et 31bis de l'Accord sur les ADPIC afin de renforcer la sécurité juridique et la prévisibilité. Toutefois, chaque licence obligatoire devrait être évaluée de manière indépendante par l'autorité compétente avant d'être accordée, au cas par cas, sur la base des faits, afin de déterminer si les critères d'octroi d'une licence obligatoire sont remplis.

3) La licence obligatoire devrait être considérée comme une mesure exceptionnelle, qui ne doit être utilisée qu'en cas d'intérêts supérieurs spécifiques. Le terme « intérêt supérieur », tel qu'il est utilisé dans la présente résolution, devrait être compris comme désignant des situations où les intérêts publics – plutôt que les intérêts privés – sont en jeu, telles que les situations d'urgence nationale ou régionale ou d'autres circonstances d'extrême urgence. Il n'est pas nécessaire de faire de distinction entre différents domaines techniques lorsqu'il s'agit d'intérêts supérieurs.

4) Les autres facteurs à prendre en considération dans une demande de licence obligatoire devraient inclure l'intérêt public à fournir l'accès à une invention pendant la période d'intérêt supérieur et la question de savoir si l'octroi de la licence obligatoire est raisonnablement nécessaire pour répondre à l'intérêt supérieur. Par exemple, la partie à laquelle la licence est accordée doit avoir la capacité et les moyens de fournir un approvisionnement adéquat afin de répondre à l'intérêt supérieur.

5) Les autorités chargées de l'octroi devraient en outre évaluer l'impact potentiel sur l'innovation et l'investissement, ainsi que les droits du titulaire du brevet, par rapport à l'intérêt supérieur justifiant la licence obligatoire.
6) Les licences obligatoires ne devraient être disponibles que pour les brevets et les demandes de brevet pour lesquels des mesures d’interdiction sont possibles avant la délivrance. Les licences obligatoires devraient s'étendre à toutes les formes de prolongation de la durée des brevets, y compris les extensions de la durée du brevet (PTE) et les certificats complémentaires de protection (CCP), et devraient également être disponibles pour les modèles d'utilité.

7) Les licences obligatoires devraient toujours être non exclusives et généralement non transférables. La portée d'une licence obligatoire devrait être clairement définie, par exemple en ce qui concerne la durée (c'est-à-dire l'existence de l'intérêt supérieur), le territoire, les produits/procédés/technologies, les quantités et les utilisations spécifiques de l'invention brevetée.

8) Les licences obligatoires ne devraient être applicables que sur le territoire où elles sont accordées, sans préjudice du mécanisme transfrontalier spécifique autorisé en vertu de l'article 31bis de l'Accord sur les ADPIC.

9) Il incombe au demandeur de la licence obligatoire de prouver que les conditions d'octroi d'une licence obligatoire sont remplies.

10) Avant de demander une licence obligatoire – ou dans le cas d'une licence accordée par les pouvoirs publics –, le demandeur ou, le cas échéant, les pouvoirs publics devraient être tenus de faire des efforts de bonne foi pendant une période raisonnable pour obtenir une licence volontaire à des conditions commerciales raisonnables.

11) Le titulaire du brevet devrait être informé et avoir la possibilité d'être entendu par l'autorité compétente avant l'octroi d'une licence obligatoire.

12) Le titulaire du brevet a droit à une compensation raisonnable. La loi ne devrait pas fixer de plafond à la compensation à laquelle le titulaire du brevet a droit. L'indemnisation devrait être déterminée au cas par cas par l'autorité compétente, en tenant compte de tous les facteurs pertinents (par exemple, la valeur du brevet, les taux de redevance moyens dans le secteur et l'indemnisation pour perte d'exclusivité), étant entendu que l'indemnisation due au titre d'une licence obligatoire pour une demande de brevet serait subordonnée à l'octroi de la licence. L'indemnisation devrait être soumise à l'examen de l'autorité compétente afin de garantir qu'elle reste appropriée pendant toute la durée de la licence obligatoire.

13) Une licence obligatoire devrait pouvoir être résiliée en tout ou en partie par une autorité compétente (qui peut être ou non la même que l'autorité qui l'a accordée) de sa propre initiative ou à la demande du titulaire du brevet en cas de violation des conditions de la licence obligatoire (y compris le non-paiement des redevances). Des dommages-intérêts devraient être accordés au titulaire du brevet en cas de violation des conditions de la licence obligatoire, et des amendes devraient également être infligées à la partie en infraction.

14) La licence obligatoire devrait être résiliée lorsque l'intérêt supérieur a cessé d'exister.

15) Le titulaire du brevet devrait avoir le droit de vérifier l'utilisation et le respect des conditions de la licence obligatoire. Le titulaire de la licence obligatoire devrait être tenu de fournir au titulaire du brevet des rapports périodiques sur l'utilisation de la licence, accompagnés d'informations suffisantes pour permettre au titulaire du brevet de vérifier l'utilisation et le respect des conditions de la licence obligatoire. L'autorité qui accorde la licence peut veiller à ce que les processus de rapport et de contrôle soient menés conformément aux principes de confidentialité et d'impartialité.

16) La licence obligatoire ne s'applique qu'aux droits de brevet tels que définis au paragraphe 6. Le titulaire du brevet ne devrait pas être tenu de fournir au titulaire de la licence obligatoire des secrets commerciaux, des informations confidentielles, d'autres savoir-faire secrets ou une assistance technique en rapport avec la licence obligatoire.

image1.png
Q2G3-RES-P-2025




